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   Buzet  
   septembre 2015   n°5  

 Editorial  

 Avec ce nouveau Buzet Mag’, vous retrouverez les rubriques 
habituelles et de nombreuses informations. Les pages « culture et loisirs » 
tout comme le retour en images démontrent que notre commune est 
toujours aussi dynamique et festive. Il faut à cet égard saluer le succès du 
Fest’ A Buzet du 13 juillet dernier !  
 Dans un registre moins souriant, nous sommes obligés de faire 
quelques mises au point au sujet des incivilités et des troubles de voisinage 
qui, bien que peu nombreux, ont été, avec la belle saison, plus fréquents 
que d’habitude.  
 Nous espérons que le « vivre ensemble » progressera sur la voie de 
la tolérance et du respect des autres !  
      Le Maire, Jean-Louis Molinié 
 
 

    ÉLECTIONS RÉGIONALES 2015 
 
  

Les assemblées régionales seront renouvelées en décembre 
prochain : les dimanches 6 (1er tour) et 13 décembre (2ème tour), dans le 
cadre de la nouvelle région (Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes), le 
Lot-et-Garonne aura à désigner 12 des 183 conseillers régionaux qui 
siègeront à Bordeaux, capitale proposée par le conseil des ministres. 
 Cette capitale devra être confirmée par la nouvelle assemblée avant 
l’échéance du 1er octobre 2016, tout comme le choix du nom de la nouvelle 
région. Avec presque 6 millions d’habitants notre région sera la 4ème de 
France en nombre d’habitants et la 1ère en superficie : 84 000 km². 
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       Infos  

 

 
 Durant l’été, les services de la CCVA ont continué d’assurer les 
missions communautaires malgré la conjoncture difficile et les élus ont 
travaillé en commission afin de trouver des pistes d’économies budgétaires 
malgré de nouvelles dépenses dues aux réformes de l’État qui transfère un 
certain nombre de responsabilités aux EPCI (établissements publics de 
coopération intercommunale).  
 C’est par exemple le cas du service urbanisme qu’il a fallu mettre en 

place à la CCVA en raison de l’arrêt de l’instruction des dossiers par la DDT 

(direction départementale des territoires) ; une mutualisation avec le service 

urbanisme de la mairie de Nérac a permis de trouver un mode de 

fonctionnement efficace et plus économe que ce qui était attendu. 

 La vente des chalets appartenant à la CCVA se poursuit et la cession 

de ceux de Caubeyres sera effective avant la fin de l’année ce qui permettra 

de tenir les objectifs du budget 2015. 

 La gestion du Lud’O Parc de Nérac (parc de loisirs aquatiques) a été 

confiée à la société Equalia et la saison 2015 s’est bien déroulée, grâce à des 

équipements de qualité et à des conditions climatiques favorables. 

 Enfin, malgré un contexte morose, le développement de la zone de 

Labarre (à Nérac) traduit un dynamisme économique de l’Albret qui valorise 

le projet de « Grand Albret » devant voir le jour au 1er janvier 2017. La fusion 

de la CCVA avec la communauté de communes des côteaux de l’Albret et 

avec celle du Mézinais doit donner naissance à « Albret communauté » !   
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              Travaux  
 

 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE  

 
 ÍÐÕɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯÚõÊÜÙÐÛõɯÚÜÙɯÓÌÚɯÝÖÐÌÚɯÊÖÔÔÜÕÈÓÌÚɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯ

étude du contexte par le service voirie de la communauté de 

communes, deux modifications devraient être faites : 

 

- Chemin des écoliers : installation de « coussins 

berlinois  » (ralentisseurs homologués sur ce type 

ËÌɯÝÖÐÌȺɯËÌɯ×ÈÙÛɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌɯËÌɯÓɀÐÕÛÌÙÚÌÊÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯ

carrerot du moulin et mise de la voie en « zone 

30 ». 

  

 

- Rue de Ramounas ȯɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯɋ stop » 

ãɯÓɀÐÕÛÌÙÚÌÊÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯÊÏÌÔÐÕɯËÜɯ!ÖÜÙÕÌÈÜɯÌÛɯ

mise des deux voies en« zone 30 ». 

 

 

 

4ÕɯÉÐÓÈÕɯËÌɯÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÌɯÊÌÚɯËÌÜßɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯÚÌÙÈɯÙõÈÓÐÚõɯ

ÈÜɯÉÖÜÛɯËɀÜÕɯÈÕȭ 

 

       

  



 

 
 

4 

 

 

 

 

 

 

F°te de lõ®cole 
      26 juin 2015 

 

       

      Festõ¨ Buzet  

        13 juillet 2015  

 

Concours  
 de pêche  

14 juillet 2015  

Retour  en images 
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Repas pétanque  

25 juillet  2015 
 

 

     Pomme dõApi   
       dõOffenbach  

     et sa farandole   
      dõop®rettes 

     06 août 2015 

 
La table   
 buzéquaise  
15 août 2015 
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Originaire de Charente -Maritime,          

Jean - Pierre Gaillot  arrive à Buzet en 1989 et 

sõinstalle un an plus tard en tant que boucher. Cõest 

un passionné de rugby, sport quõil pratique depuis 

lõ©ge de 12ans, au d®part ò pour °tre avec les 

copains ó. Il est alors troisi¯me ligne aile. Quelques 

années plus tard, il e ntra înera même une équipe de 

rugby à Ruelle (16).   

 A la création en 1990 du club de rugby AOC 

BUZET, Jean -Pierre sõinvestit en tant que joueur, membre du bureau et 

sponsor. Jean-Pierre, sous les couleurs du maillot jaune et lie -de-vin, participe  

aux heur es de gloire du rugby b uzéquais avec notamment une finale gagnée du 

Périgord -Agenais et une finale en challenge des 3 tours (malheureusement 

perdue).  

 Le club est alors en 3 ème série et monte en 2 ème série.  

 En 2001-2002, il  cré e un club dõanciens joueurs ò Les vieilles barriquesó. 

Mais, cõest en 2010 que Jean-Pierre , aidé de Didier Eychenne, Joël Larroche et 

Jean-Claude Constantin, reconstitue le club AOC Buzet Rugby avec 25 joueurs 

seniors fiers de retrouver une équipe locale po ur fouler le terrain au pied de 

notre beau château. Il  est alors président.  

 Il pense ¨ lõavenir et aux jeunes pousses du village pour assurer la 

rel¯ve et cr®er par la m°me occasion lõ®cole de rugby le mercredi apr¯s-midi. 

Le stade de r ugby est à nouveau occupé pour le plaisir des habitants et des 

supporte urs.  

 Aujourdõhui ¨ la retraite, il continue toujours ¨ faire tourner le club en 

tant que président, entra îneur des jeunes, mais aussi cuisinier en régalant les 

papilles des joueurs dans un esprit de conv ivialité.  

Portrait deé 
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AOC BUZET RUGBY 

 LõAOC Buzet Rugby continue à écrire son histoire pour la 6 ème année 

consécutive.  

 Apr¯s une mise en sommeil de 8 ans, sous lõinitiative de quelques mordus 

de la balle ovale, lõAOC Buzet Rugby a r®-ouvert ses portes en 2 -3-4ème série s 

(brassage).  

 Depuis 6 ans, le club joue les phases finales du comité Périgord -Agenais 

et du challenge et a même participé aux phases finales du championnat de France 

4ème série  ! 

 Ce sont 25 joueurs seniors qui foulent la pelouse du stade pour les 

entra înements les mardis et jeudis soir sous la direction de leur entra îneur 

Lionel CLAUZET. 

 Lõ®cole de rugby compte aujourdõhui 17 enfants ©g®s de 6 ¨ 13 ans, en 

entente avec les Bouchonnier s (Lavardac, Mézin, Buzet). En s eptembre, les 

entra înements ont lieu tous les m ercredi s à 15 heures au stade de Buzet et à 

partir dõoctobre, le s entra înements auront lieu le s amedi à Mézin ou Lavardac 

(les enfants sont pris en charge pour le transport).  

 Le club accueille avec plaisir toute personne souhaitant  s'investir aux 

côtés des bénévoles qui essaient de faire vivre le village à travers le rugby.  

Tous les Buzéquais et Buzéquaises sont les bienvenus.  

 

 

 

Allez BUZET !!!   

Zoom  suré 
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INCIVILITÉS  

 
INCIVILITÉS & DÉCHETS MÉNAGERS 

 
 Comme nous le rappelons régulièrement, nous 

demandons aux habitants du village qui ne sont pas 

équipés de poubelles rigides de ne pas mettre leurs 

déchets ménagers dans des sacs souples  : ceux - ci sont à 

la merci dôun coup de vent ou dôanimaux nocturnes et 

peuvent se déchirer, dispersant les détritus dans tout 

le quartier et compliquant sérieusement le travail des 

employés du S MICTOM ou celui des employés municipaux  !  

 Il est donc impératif de sô®quiper du r®cipient 

adéquat sous peine,  dans un premier temps , de  voir ses 

déchets rester devant sa porte et dans un second temps 

de faire lôobjet dôune verbalisation !  

 Dans le même registre, il est rappelé que les 

conteneurs à ordures ménagères en apport volontaire  

situés en zone rurale  ne sont pas des déchèterie s et 

nôacceptent donc que des ordures m®nag¯res en sacs 

fermés . Si le conteneur est plein, on ne doit pas 

déposer de sac s à côté et encore moins de déchets  tels 

que  matelas, sommiers, matériels électro ménagers...  

destinés à la  déchèterie Les  contrevenants sôexposent ¨ 

une verbalisation  !  

 

INCIVILITÉS AU CIMETIÈRE 
 

Depuis quelques mois, des dégradations et des vols 

(fleurs, plaquesé) ont ®t® signal®s au cimeti¯re. 

Outre le côté tout à fait choquant de ces 

agissements, ils sont pénalement répréhensibles et 

seront systématiquement signalés à la gendarmerie.  

Le savez -vous  ? 
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  INCIVILITÉS & BRUITS DE VOISINAGE 

 Nous attirons également ,  une nouvelle fois ,  

lôattention des propri®taires qui laissent  leur animal 

aboyer, de jour ou de nuit, occasionnant ainsi de 

pénibles troubles de voisinage  : ils encourent une 

amende pour tapage diurne ou nocturne. Nous leur 

demandons donc de faire le n®cessaire afin dô®viter ces 

nuisances  !  Rappelons que la législat ion relative au 

bruit occasionné par les animaux domestiques ou de 

compagnie  est également valable pour les poules, coqs, 

canards etc. , animaux susceptibles de provoquer des 

troubles de voisinage  !  

 Plus généralement, tous les bruits qui peuvent 

troubler l e voisinage ( appareil s à moteur thermique ou 

®lectrique, instruments ou dispositifs musicauxé) 

tombent sous le coup d e l' arrêté préfectoral      

n°2015 - 013- 0002 relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage. Cet arrêté rappelle le cadre de la 

r églement ation applicable dans notre département.  

 Concernant par exemple les travaux de bricolage ou 

de jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ lôaide 

dôoutils ou dôappareils ( tondeuses à gazon, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 

compresseurs à air ou haute - pression, motopompe pour le 

pr®l¯vement dôeau et/ou lôarrosage, etc.)  et dont le 

bruit est susceptible de porter atteinte à la 

tranquillit® du voisinage ou ¨ la sant® de lôhomme par 

sa durée, sa répétition ou son intensité, ne p euvent 

être effectués que du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

et de 14h à 19h30, le samedi de 9h à 12h et de 15h à 

19h et le  dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.  

 Cette tolérance est bien sûr soumise à un niveau de 

bruit conforme à la réglementation  en vigueur. Les 

professionnels sont également soumis à des r ègles 

relatives à leur activité .  
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 ENTRETIEN DU BORD DES ROUTES 

  

Pour répondre aux interrogations de nombreux 

administr®s sur les modalit®s dôentretien des bords de 

voies communales ou départementales (les «  bas - côtés  » 

ou «  accotements  »), voici quelques précisions  :  

 

 

 Voirie départementale   (les principaux axes qui 

traversent la commune)  : elle est entretenue par le 

service voirie du conseil départemental en trois 

passages  :  

- un premie r passage, uniquement pour la tonte des 

accotements, a lieu durant la première quinzaine 

dôavril.  

- un second passage ,  vers la mi - juin ,  a lieu sur une 

p®riode dôun mois en fonction des axes et des 

communes et consiste en une deuxième tonte des 

accotements et un fauchage des zones pouvant poser 

problème en termes de visibilité sur certains 

talus.  

- un troisième et dernier passage a lieu entr e les 

mois dôao¾t et septembre, en fonction des axes et 

des communes, il sôagit dôune tonte dite 

« complète  » (accotements, fossés et talus)  !  

 

 

 Voirie communale  :  elle est entretenue par le 

service voirie de la communauté de communes à peu près 

au même r ythme et selon les mêmes modalités que la 

voirie départementale  :  

- en avril, les accotements,  

- en juin ,  les accotements et les talus pouvant 

poser des problèmes en termes de sécurité pour la 

visibilité,  

- en septembre, tonte des accotements, des fossés et 

des talus.  
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Pensez-yé 

 

 

 

 

COLLECTE SÉLECTIVE DES ORDURES MÉNAGÈRES  
  
 Cette modification du mode de collecte 
fait suite à une étude missionnée par le 
SMICTOM LGB (structure qui assure la 
collecte des déchets ménagers pour 
cinq communautés de communes, dont 
la nôtre) et aux préconisations d’Eco-
Emballages  .  
 La collecte en apport volontaire 
est plus performante (en quantité de 
verre collecté par habitant), moins 
coûteuse (2,5 fois moins), plus 
accessible (on peut apporter tous les 
jours son verre en PAV) et moins 
risquée pour les agents (pas de 
manipulation et donc pas de risque de 
coupure). 
 Sur notre commune, il y a actuellement 
deux bornes de PAV (à la salle 
polyvalente et au port) et deux autres 
viennent d'être installées (place de la 
Résistance et parking de l’église) 
 
 

Comme  annoncé 

dans le dernier  

« Buzet’ Mag », à 

compter du  

1er octobre 2015, 

 la collecte sélective 

en « bacs bleus » du 

mercredi matin va 

connaître une 

modification 

importante : le verre 

ne sera plus accepté 

et il devra être 

apporté dans un 

PAV  

( point d’apport 

volontaire ). 
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Il vous faut un timbre fiscal pour votre passeport ? 
Vous pouvez désormais acheter votre timbre électronique sur 

timbres.impots.gouv.fr  
depuis votre ordinateur, votre tablette ou smartphone. 

 
Qu’est-ce qu’un timbre électronique ? 

Le timbre électronique se présente sous 2 formes : un numéro à 16 
chiffres ou un Flash code. 

Il peut être délivré soit sur un document PDF (Flashcode) ou soit par 
SMS (numéro à 16 chiffres). 

Il est valable pendant 6 mois à compter de sa date d’achat et 
remboursable pendant un an à compter de cette date. 
 
Où puis- je acheter un timbre électronique pour un passeport ? 

Pour l’instant, le timbre électronique pour le passeport est vendu 
uniquement sur Internet sur le site « timbres.impots.gouv.fr » accessible 
depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone. 
 
De quoi ai-je besoin pour acheter un timbre électronique pour le passeport ? 

Il est nécessaire de se munir de sa carte bancaire et de son numéro de 
téléphone ou adresse courriel. 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Pour vos passeports, 

 Pensez au TIMBRE ÉLECTRONIQUE
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La rentr®e sõannonce riche en animations, activit®s et nouveaut®s 

diverses. Nul doute que le programme qui vous est proposé ce 

trimestre donnera à chacun matière à occuper les journées 

dõautomne. 

 

A destination des enfants :  
 

-  une exposition sur le thème  des «  sorcières  »  se tient 

actuellement dans les locaux de la biblioth¯que jusquõau              

16 octobre, aux jours et heures dõouverture habituels  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  une  exposition  sur  le  thème  des  « pirates  »   suivra du         

4 novembre au 10 janvier 2016. De nombreux livres autour de ces 

thèmes viendront compléter et enrichir la collection  de la section 

enfants. Un plaisir à découvrir  ! 

 

Culture et loisirsé 
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-  la reprise  des ateliers créatifs aura lieu le samedi 3 octobre  de 

10h à 12h. Cette initiative déjà très prisée par les enfants se 

déroule le 1er  samedi du mois avec chaque fois une activité manuelle 

diff®rente. Merci dõen faciliter lõorganisation en inscrivant vos 

enfants à la mairie  (05 53 84 74 19).  

Ouvert à tous les enfants à partir de 6 ans .  

 

Tout public :  

   

-  une exposition sur la guerre 1914 - 1918 , faisant écho à 

lõanniversaire du centenaire, sera présentée du 31 octobre au       

6 novembre 2015 inclus de 15 h à 19 h  à la salle des mariages. 

 

-  un  groupe  de  conversation  anglaise verra  le jour  le 

samedi 10 octobre . Ce groupe a pour objectif de faire 

(re)d®couvrir lõanglais aux adultes souhaitant améliorer leur 

pratique orale, en particulier grâce à la présence de personnes de 

nationalité anglaise.  

Lõid®e est de communiquer simplement sur des situations de vie 

quotidienne dans une atmosphère conviviale (thé obligatoire  !) 

propice à la mise en confiance et ¨ lõapprentissage. 

Ces rencontres auront lieu les 2ème et 4 ème samedis de chaque 

mois de 10h à 11h30 à la salle des mariages. 

Elles sont gratuites et ne nécessitent aucun niveau particulier.  

Nõh®sitez pas ¨ franchir le pas ! 

 

-  un projet de livres en libre - service , en complément au 

fonctionnement habituel proposé  par la bibliothèque,  est 

actuellement ¨ lõ®tude.  

Il sõagit de la mise ¨ disposition gratuite de livres, pour enfants 

et adultes, dans des «  cabanes en bois », construites et décorées  
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par les enfants de lõ®cole pendant le temps des TAP (Temps 

dõActivit®s P®riscolaires).  

Lôobjectif est simple : créer l a rencontre avec un livre, rendre  

 

la lecture accessible à tous et à tout moment. Ce concept de libre 

échange, déjà pratiqué dans  de nombreuses villes en France 

permet la circulation autonome d es livres  : chacun est invité à 

emprunter le livre de son choix puis à le rapporter ou en déposer 

un autre.  

 

Cette expérience est possible grâce à une  étroite collaboration 

entre la municipalit®, lõ®cole (par le biais des TAP) et la 

bibliothèque. Gageons que ce challenge basé sur la confiance 

rencontrera un vif s uccès auprès des Buzéquais et (re)donnera 

libre cours à la lecture.  

 

RAPPEL : la bibliothèque municipale est ouverte  

le mercredi de 14 h à 17 h  

le samedi de 10 h à 12 h 
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-  une participation ¨ lõop®ration Octobre Rose  au fil de lõeau  

Dans le cadre de la sensibilisation au dépistage du cancer du sein , 

le Comit® F®minin 47 f°te sa 10Á ann®e dõimplication dans cette 

action à dimension nationale.  

Chaque commune située le long du canal constitue une étape de la 

randonnée organisée sur la v oie verte entre Agen et Meilhan -sur-

Garonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Buzet sõassocie ¨ cette mobilisation en organisant un d®part le 

mercredi 7 octobre  2015 à 14h (au port) en direction de Damazan 

puis Villeton.  

En Lot-et -Garonne, cette marche sõach¯vera le 10 octobre à 

Meilhan-sur-Garonne et poursuivra sa route en passant le relais 

au département de la Gironde.   
 

 

 

 

 
Réalisation : commission communication (Mmes Chenuil, Biason, Buty, Dat, Garez,  

MM. Molinié , Sanchez ,Sans) 


